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ARTICLE 8

Supprimer les alinéas 28 et 29.

EXPOSE SOMMAIRE

Le projet d élargissement du champ du mandatement syndical pour négocier dans les entreprises
dépourvues de représentation syndicale ne correspond pas alaréaité de lavie des entreprises. |l est
préférable de renforcer lanégociation d’ entreprises.
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